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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 26 JUIN 2025 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

DEUXIEME DÉCISION 

L'Associée Unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de 
l'exercice clos le 31 Décembre 2024 s'élevant à -27 856,09 euros en totalité au compte « 
report à nouveau ». Il s’élève ainsi à -181 591,24 euros. 

L'Associée Unique constate que les résultats de l'exercice ne permettent pas de reconstituer 
les capitaux propres de la Société, lesquels demeurent en conséquence inférieurs à la moitié 
du capital social. Elle décide toutefois de poursuivre l’activité de la société. 

Certifié conforme 
La Gérance 
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